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l*m NORD TRIST& 
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Mais on pourra se travestir 
Le Préfet du Nord a pris en date d'hier ^arrêté 

suivant  : 
« Considérant qu'à l'occasion des fêtes du Car- 

naval et de la Mi-Carême, il convient de prendre 
des mesures spéciales en vue du maintien de 
l'ordre e' de la tranquillité publique ; 

» Arrête : 
• Article premier. — Sont interdits pendant 

les fêtes du Carnaval et de la Mi-Carème dans 
toute l'étendue du Département du Nord, sur la 
voie publique 

» 1. lç, port des masques ; 
2. Le jet des confe|£b et serpentins : 
» Article 2, — MM. les sous-préfets, praires, 

îommandant de la gendarmerie, commissaires 
âe police et tous agomts de la force publique, 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié et affiché dans fouies les com- 
munes du   Département  du   Nord  ». 

— D'autre part. le Préfet a adressé cette lettre 
tnx maires dm Département : 
'« Le Conseil général dai Nord a émis 1© 10 Té- 

mer courant l'avis rju'en raison des deuils et 
des ruines qui découlent de la guerre il y avait 
lieu de prescrire, à l'occasion des fêtes du Car- 
naval et de la Mi-Carême des mesur<ïs que justi- 
fiait au surplus le main tien de  l'ordre. 

» Cette motion s'inspire de sentiments de haute 
conwenance qui n'échapperont à personne. Jai 
donc pris à la date de ce jour un arrêté stipu- 
lant l'interdiction dru port des masques <-i du 

1 jet des confettis et serpentins sur la voie pu- 
bbque. 

J. En raison de la variation des coutumes et 
des usages locaux, je vous laisse le soin, si vou6 
ie-ittgez utile, de compléter ORS prohibitions' pSt- 
telles mesures que vous paraîtra comporter la 
stfeuation   ». 

A   ptropos   de cette   mesure,   un   fonctionnaire 
de la Préfecture nous a faii remarquer que toute- 
fois il n'était; pas interdit de se travestir pendant 
Ces jours de fêtes. 
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Contre la réduction 
du "budget des B. L. 

I«S ETATS GENERAUX PROTESTENT 
«•ans, i«^février. — Le.(x>miié des-Etals Gé- 

béraox des Régions dévastées s'est muni au- 
jourd'hui au Séna-t sous la présidence de M. Iti- 
boC Il a arrêté sa. méthode da travail «t a dé- 
tidé de se réunir régulièrement le deuxième 
)undi de chaque mois. 

M. Gouge, sénateur de la Somme, o été nom- 
mé secrétaire général en remplacement de M.Ma- 
jfinot,   devenu   ministre   des   pension?. 

En fin de séance, M. Lucien Hubert, sénateur 
des Ardennes, fait voter à l'unanimité la • mo- 
tion suivante : « Le Comité des Elats Généraux 
des Répions Dévastées proteste de la façon t<i 
plus formelle contre la réduction de 7 mil- 
liards envisagée par le Gouvernement sur. le 
budget des Régions Libérées. Adversaires des 
lois entraînant le gaspillage «qu'ils constatant 
«t partisans de toutes les économies qui »'aa- 

• posent partout, les -sj-nratrés considèren.1 le pro- 
jet prêté, au Gouvernement comme une mesure 
de nature à arrêter lotit relèvement des régions 
dévastées. Après avoir de leur proscrite payé 
fa victoire, ils se refusent à croire que ce n'est 
qu'en prolongeant et en aggravant leur misère 
qu'on par viendrai l à équilibrer le ""budget «le 
(a. paix. >» sjy 

«MÉi   ' i—______— 

Sofesons décorée de la Légion d'Honneur 
Paris, 11 février. — La croix de la Légion 

d'honneur est conférée à la ville de Soissons 
pour le motif suivant : « Demeurée pendant 
trois ans en pleine zone de combat, a supporté 
stoïquement les plus violents bombardements 
Bans entraîner l'ajonrnement des combats qui 
uni arrêté définitivement la ruée ennemie, a 
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Qui sera Président 
de la Chambre des Députés % 

La Chambre va élire, aujourd"frufi après-midi, 
son président en remplacement de M. Paul 
Desehanel. Plusieurs noms ont été nLis en avant. 
notamment ceux de MM. Raoul Péret, Nail. 
Georges Levantes Barthou et Groussier. mais 
ces quatre derniers députés ont fait dire dans 
les couloirs de la Chambre Qu'ils ne seraient 
pas candidats à réfection  de demain. 
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% L'incorpora tion 
de la classe 1920 

Pans, ri février. — Le projet de loi concer- 
nant l'Incorporation de la classe 1920, déposé cet 
après-midi SUT te bureau de la Chambre, par le 
ministre de la Guerre, p*évoift dans ses lignes gé- 
ïit^rales • 

I. Dans le but de combler le déficit provoqué 
par le départ de la classe 1918, l'incorporation, 
dans un délai aussi rapproché que possible, diu 
contingent de la classe 1920 révisé en septem- 
bre 1918- 

Toutefois, cette incorporation sera, retardée jus- 
qu'au iar octobre pour les deux catégories sui- 
vantes : 

a) Les étudiants de la classe 1920, qu'Us ap- 
partiennent à l'enseignement supérieur, secon- 
daire ou primaire, dans le but de passer leurs 
examens de îm. d'armée scolaire; 

b) Les jeunes gens de la même olasse origi- 
naires des régions Kbérées et y résidant. dans le 
but d'aider à la reconstitution des régions libé- 
rée*. 

Les intéressés de ces deux catégories pourront, 
g—5 le désirent, demander par écrit à être incor- 
porés avec leur classe. 

a. La réunion «*es conseils de revision au prin- 
temps prochain pour revoir tous les ajournés des 
classes ipi3 à 1920 et les jeunes gens de la classe 
1930 non encore revisés dams les régions libérées 
et «n Alsace-Lorraine. 

Le contingent fourni à la suite des odferatkms 
- rte ces prochains conseils sera appelé le "1er octo- 

bre au plus tard. 

Coup d'oeil â l'Officiel 
Sont nommés préposés des Douanes : 

A la Direction de Dunkeraue. — MM. Deloix, 
U>usyn. Boy. Godin. Vannove. Leberme De- 
blonde,- Desramant, Berfcïn. Sch&pmen. Vasseur, 
Couchez. .Beck, Delplaoe, Delimv. Cher- Le- 
prêtre. Merdes. Hars. Ferhy. Leurette. Deseurs. 
Acket. Laporte. Foutreyn. Spinneryn. Tlorev 
Ptencke. Sanson, CJep, Wils. Jerove. BruneL 
Martel * 

A la DixeCtvaa de Lille. — MM. Grossier. Fru- 
leux. Joffrant. Kermorgsunt. Rouge. Delgrange 
Dwvtaage. Moftns. Daignez, Dezitter.' Chevalier,' 
Lâfty. AJaertinà, Laplace. Couedel. Hervé, On in 
Delamaide. Berdudeau, Btane. Mono. Deiattre. 
Noguès. BlphoB. Lafourcade, Etujeverry. Pour. 
Mendihoure. Fort, Martftcorana Pevinebonne. 
Saubaber. Cazanx, Larremomiette. EtoheDate, 
Maoabal Paurat. Bprnatune. BiscaôcW- Déssé. 
Guérin. Lte Garrem. Le Guen. 'Lebaudouir. lla- 
leean. FMou. Bwien. Roudaut Sartelet. Bi^ard 
Le Nesidoiur. Carcan-tan. Grtmault. Le Breton, 
Flambaid. L^monmer. llesry. Leparouier. Olll- 
vi», Buet, GaSlaid, N»eerest Mahé, Sebire, 
Baflleul. Bazire, Dajjot, LegsU, Conna», 

Les Bourreaux du Nord 
■ mm ■ 

La liste des Allemands réclamés 
pour crimes commis dans notre 
région.- Les assassinats du Comte 
Von Bismarck. - Les pillages de 
Cambrai, Douai, la destruction 

. ! d'Orenies, etc. !  : 

La France, et les puissances aUiéas, ont ré- 
clamé de l'Allemagne la livraison d'un nombre 
important de personnes reconnues 'coupables de 
s'être livré, durant la guerre, à des actes con- 
traires  ;iu  droit des  gens. 

L'opinion publique française nepeut compren- 
dre l'insistance avec laquelle notre Gouverne- 
ment réclame ot^ acte de justice, que, si on -lui 
met sous tes yeux, les « actes daocusation » 
étitblis a l'égard des coupableSv 
■ Diins i»os rêgiijns' dévastées, le souvenir du 
terrorisme allemand est assez vivaoe.'el précis 
podr qu'on s'associe aux . revendications de la 
France on ce qui ameernè la condamnation 
nécessaire des inisérabies, dont tes vertus mili- 
taires s'exercèrent surtout en des représailles- 
contre des femmes, das \4eetlaa\ls et des enfants. 

Mais nous tenons a extraire du « Livre Noir », 
publié ixir les Alliés et remis ces jours-ci, à 
Berlin, quelques-uns des documents qui consti- 
tuent les griefs â la charge des Allemands ré- 
clamés de leur pays.. 

Nous citerons les noms des coupables et l'ac- 
cusation qui pèse sur eux. pour tous les actes 
concernant les départements du Nord et du Pas- 
de-Calais  : •; 

GLOSS, général commandant la place de Cam- 
brai : Pillage de Cambrai. 

GLOSS, colonel, commandant d'une Komman- 
dantur '2m« armée) : Occupation de Glary, Ber- 
try. Holnon.-Çaudry. 

Le document qu'on va lire établit le caractère 
odieux du régime institué par le bourreau Gloss 
deins la région d'Holnon :      * . • ' 

HolJioa,   20   Jiuttlet   1915. 
Tous les ouvriers et les f«anmes. e* les etn.fa.Tits 

de .15 .tns sbnt obligés de faAre trara.'U'x des ctiamps 
lx>U6 les jouirs. aussi .aiimaiiche. de quatre heunes 
du iri:u.iii jusque liujt beumes diu soûr ttemic 
Orstncais) llôanéaTion : une (tenue heure au ma- 
tin., une heure à midi en oioo© demie heure a/près- 
œidL 

La. oaniwaxeajapn sera punie de la manière sut. 
vante,  : !*''.."< 

1 Les faliiéaints ownrrters seporrt combinés pen- 
dant là révolte Rn compagnie des rnivrôieons dans 
mue caseame sous Inspection aies tajporaaix al.|e- 
maoïds. Apirrs la révolte, les fainéants seront 
eniinrisoiinês six mois; te tiroisieme Jour, ta "nour- 
riture  sera, solidement  du   pain  et de  l'eau. 

2. .l>s femmes falinéainites seirorwo exlBées à Holnon 
pour  t«-availler. 

Après la révolte, les femmes seront emprison- 
nées   eux   niods' 
.   3    I^es   enfants   fainéanis  seront punis   de  coups 
de   bâton 

De plus, le commandant tiéservw de punir les 
fainéants ouvriers de vingt coups de baUw de 
tous  lies jours. 

L«, ouvirnei*; «le la ùoaunu'iie de Vendelles sont 
pumis  sevèriem«ttt. 

litX)SS. 

VON.DER MARWITZ, gônoraJ, commandant 
la 4in«' division do cavalerie : 

1. Civils fusiller upr<s .avoir été ..dévalisée et. a 
demi brûlés ou mutilés. CIHIIS deux ferroes in- 
cendiées prés de Laventje (l'&s-de-Calais), par la 
compagnie cycliste du corps de cavalerie Von 
Marwitz. mi-octobre 1914 ; 

2. l'Mlagas et mesures crimtnielles envers les 
habitants, à Beau vol s, Caudrv. Haucourt, Sakit- 
Soupiel, Laval (Nord), août 1017-1918. 

LE COMMANDANT du 71me  B. 1.  R., 9me  C. 
d'Armée  : 

Villages in'oendiés et pillés, civils fusilles dans 
le Nord de la France, août, septembre 1911. 

VON BELOW, général d'infanterie, puis com- 
mandant de la XVÏle aruiée  . 

1. Pillages, déportations d'habitants, travaux 
forées d'ordre militaire, peines collectives, réqui- 
sitions, sans bons, .avilissement de la monnaie a 
Lille et dans les régions envahies ; 

t. Pillage de Douai et bombardement de Sairfl- 
Amand, octobre 1918. 

VON MARQUARZENT, major du  ]6me R. 1.   : 
Piliagé   de   Maubeuge   et    de   Maison-Rouge, 

août, septembre ÎU14. 

LE GENERAL COMMANDANT LA 3me AR- 
MEE ALLEMANDE  en 1914 i 

Pillages dans U: Nerd de la France. Butin en- 
voyé en Allemagne. Il avait,, dans son secteur, 
le service des réquisitions des étapes de Four- 
mies, qui a organisé le pillage de toute la ré- 
gion. 

VON KUHNE, général, commandant la 13me 
D. 4L Te C. A. ; 

Et KUPPER, capitaine du 39me R. I. R.  :. 
Crimes commis, notamment a Maubeuge (août 

1914). Un document, saisi sur un militaire précise 
la brutalité des ordres donnés : 

« Les ordres que nous recevions étaient encore 
plus sévères à Maubeuge qu'à Liège. Il fallait 
tuer tout ce que l'on rencontrait. C'est ainsi que 
plus d'un paysan qui passait dans la rue fut 
abattu sans autre formalité. Un oavsan durt goû- 
ter l'eau que venait boire chaque soldat à une 
pompe voisine, de crainte que l'eau rie fût em- 
poisonnée. Il suffisait quil. la goûta une fois, 
mais i) fallut qu'il recommença jusquà ce qu'il 
tomba par terre.... Un peu plus lo,in, npus trou- 
vâmes un soldat français avec une profonde bles- 
sure à la tête. Le sang coulait a fkots , je m'ap- 
prochai de lui et voulus le panser, mais trois 
pionniers me séparèrent brutalement de lui et le 
frappèrent au visage jusqu'à, ce qu'il tombât 
mort. ,    . 

» Lorsque nous atteignîmes le dem-ieir village 
avant Maubeuge. il y avait encore beaucoup de 
civils. Une femme -avec un enfant de quelques 
mois sur les liras nous apporta de l'eau : un 
soldat sortit brusquement de la colonne/ arracha 
l'enfant des bras de la mi^e, te jeta sur le sol 
et Je foula aux pieds... » 

Comte VON BISMARCK, petit-fils du chancelier : 
Exécution de civils, et incendies volontaires a 

Vicoigne   (Nord),  août  1914.   —   Voici   le  témoi- 
gnage d'un assistant : 

« Bismarck rassembla ses 14 victimes, les fit 
fouetter publiquement à coups de cravache, puis 
ordonna l'exécution, lorsqu'ils furent tombés 
sous les balles, Bismarck ordonna d'incendier 
les maisons voisines...   . 

» Après l'exécution de M. Prévost, brasseur, 
à Viasley, qu'il avait ordonnée", il le fit achever 
(car il respirait encore, à coups de lance ; puis, 
saisissant lui-même le cadavre, il le jeta dans 
tabreuvoir aux  chevaux ». 

VON MEHRING, major ; VON DITTEL, major, 
35me R. I, de Landwehr : 

Destruction d'Oreilles. Atrocités. Septembre 
1914 — Des extraits de carnets de roufe alle- 
mands précisent les faits : 

<< Une.femme fut passée par les armes pour 
n'avoir pas obéi au cri de « Halle ! •>.... La loca- 
lité fut incendiée. Sur 2.000 maisons, il en reste 
200 environ... "'Une jeune fille. Germaine Picquet. 
était allée chercher ses raches pour les sauver 
de l'incendie qui ravageait sa maison , les sol- 
dats l'ont blessée d'un coup de fusil.'puis l'ont 
jetée dans le brasier. M. et Mme Bailleui, deux 
vieillards de ?5 ans. infirmes, ont été carbonisés 
dans leur  maison ». 

VON MEHRING, général. Comme comman- 
dant d'armes à Valenciennes : Pillages, Dépor- 
tations systématiques — Comme commandant 
d'étapes, à Avesnes : Exactions et mesures cri- 
minelles. 

HUBERT, d'origine bavaroise, commandant le 
23me Rég   de pionniers : 

Exécution de nombreux jeunes- gens à Bous- 
beeque, où il a, commandé en personne lé pelo- 
ton  d'exéeutioO  (juillet  1915).        1 . 

— NùUS publierons, par la fuite, la Liste des 

L'échéance des loyers » 
Restrictions ! Restrictions ! 

tîQOOOOOQOQBQQ 

Les Commissions arbitrales sont constituées 
et vont fonctionner dans le Nord v^wv-» 

A partir du a£ avril prochain, les locataires 
des régions libérées, exemptés de toute obliga- 
tion locative en vertu de la loi du a3 octobre 
I9I9> qui les assimile à des mobilisés, seront 
tenus, en principe, de payer leur loyer à courir 
de cette date. 

- Nous disons « en principe », car de nombreux 
cas d'espèce resteront à examiner. 11'est évident 
que l'ouvrier sans travail, le prolétaire vivant, 
seul ou avec sa famille, d'une rare allocation 
officielle et les familles n'ayant d'autres re- 
venus que les secours- faméliques du Bureau 
de Bienfaisance ne pourront être, légalement 
et pratiquement, mis dans l'obligation de verser 
mensuellement à leurs propriétaires une partie 
do leurs maigres ressources, indispensables au 
maintien de leur existence. 

La guerre et l'invasion ont créé dans notre 
pays une situation économique particulière qui 
nécessite des mesures législatives spéciales, non 
pas comme une faveur pour ceux qui en sont 
victimes, niais simplement au nom de la.stricte 
justice. 

Aussi longtemps que le chômage forcé réduira 
à l'inaction des bras qui ne demandent qu'à 
travailler, il n'est pas admissible qu'on puisse 
exiger des vivantes épaves de l'horrible tour- 
mente le paiement, même minime, d'un misé- 
rable  loyer ou  leur refuser  un abri. 

Le législateur devra envisager cette situation 
angoissante pour d'innombrables familles . et 
prévenir, par des textes formels, d'éventuelles 
expulsions   écœurantes   et  inhumaines. 

Trop de difficultés et d'abus résultent déjà 
de- l'interprétation des lois récentes, hâtivement 
bâclées, en matières de loyers. Elles sont diffu- 
ses, touffues, incomplètes et d'application sou- 
vent impossible, à cause de leurs articles con- 
tradictoires   ou   fourmillant   de   rélicences. 

Les commissions arbitrales, enfin constituées 
le 26 janvier dernier, vont commencer à fonc- 
tionner. Elles n'ont pu être formées plus tôt 
dans notre département, pour deux raisons. On 
espérait,, pour nos régions envahies, une loi 
spéciale qui n'est pas venue. DP plus, la plu- 
part de nos municipalités ayant été disloquées 
par la guerre et. n'existant même plus dans 
beaucoup de communes, il était matériellement 
impossible de réunir le nombre voulu d'asses- 
seurs. ' 

Tedle est l'explication du relard sensible ap- 
porté dans le ^ord à la constitution des com- 
missions arbitrales. 

Aux termes de la loi du g mars igi8, elles 
auraient dû être formées un mois après .«a pro- 
mulgation. « Dans chaque commune, dit l'ar- 
ticle 35, et au plus tard dans "Je mois qui. sui- 
vra la promulgation de la présente loi, le Con- 
seil municipal flressera trois listes de proprié- 
taires et de locataires domiciliés dans la loca- 
lité : ufte de propriétaires d'immeubles à loyer 
situés dans l'arrondissement, une de loca-taires 
non patentés, et une de locataires patentés. Dans 
les deux mois de la. promulgation de:"la "loi,, 
une commission composée du président du tri- 
bunal civil, des conseillers généraux", des con- 
seillers d'arrondissement, des juges de paix et 
d'un fonctionnaire des contributions directes, se 
réunit dans chaque arrondissement. .Le Prési- 
dent du Tribunal civil tire au sort, sur les listes 
préparatoires, les noms des proprfétaires et des 
locataires appelés à former les. listes définitives. 
Celles-ci doivent comprendre, au minimum, èo 
propriétaires, 4o locataires patentés et 4o ' non 
patentés.   » 

* Ces formalités, retardées par les deux raisons 
exposées plus haut, ont été accomplies le 26 du 
"mois dernier,   au  Palais de Justice de   Lille. 

Dans quelques .jours, les Commissions arbi- 
tarles vont entrer on fonctions, dans chaque 
canton.      , 

Rude besogne 
Elles auront à remplir une besogne ardue, dér' 

lieate et complexe. On prévoit que pe»rr la S'ulé 
ville de Lille elles seront appelées à se pronon- 
cer sur plus de quatre-vingt .mille cas. Beau- 
coup de contestations son^ déjà venues, en con- 
ciliation, devant le président dé chaque Com- 
mission arbitrale, désigné il y a quelques mois 
et ont, pour la plupart, abouti à un arrange- 
ment amiable. 

Certains propriétaire», désireux de précipiter 
la décision, pour des* motifs faciles à concevoir, 
ont assigné leur locataire devant le juge de 
paix. 

A Ce propos, nous croyons utile de signaler 
que ce magistrat est incompétent pour trancher 
les diférends nés par suite de la guenv et re- 
latifs à l'exécution des baux à loyer, écrits ou 
verbaux. 

Un récent arrêt de la Cour de Cassation, s'ins- 
pixant de l'esprit de la loi du 0 mars 1918, 
dit que toutes les contestations survenues entre 
locataires et propriétaires, par circonstances de 
guerre, doivent être portées devant la Commis- 
sion   arbitrale. 

De plus, en vertu de la loi du a3 octobre der- 
nier, « les locataires sont recevables à se pour- 
voir a nouveau devant les Commieedons arbitra- 
les, malffre toute décision contraire, même pas- 
sée en force de chose jugée, à l'exception seu- 
lement des décisions qui auraient été exécutées. » 

Un dés points les plus délicats sur lesquels 
•es Commissions auront à statuer, c'est assu- 
rément la prorogation. On sait que les baux 
écrits ont pu être prorogés, à la demande du 
locataire, aux conditions du bail, pour une du- 
ree de deux ans en ce qui conoamë les locaux 
a "f^Se d'habitation, et do cinq ans pour les 
établissements industriels et comme*ciaux. U a 
suffi au locataire de faire connaître sa volonté 
au bailleur, par ministère d'huissier, avant le 
25  janviep dernier. 

M?d*éant les dispositions anJérieîires, la loi 
du 4 envier 1910 stipule que les conventions 
verbale», relatives aux petits logements, peuvent 
être prorogées à toute époque «le la location, par 
fjete extra-judiciaire comme pouri les baux 
écrits. . 

Sous prétexte que le bénéfice de ia proroga- 
l,°^1'   vJfe   seulement   les  locations  eh   cours   au 
I août 1914, certains propriétaijres, avides 
d augmenter leurs loyers, voudraient, on écar- 
ter leurs locataires. Pour trancher ce diffé- 
rend, les Commissions'arbitrales devront atten- 
dre la décision du Parlement sur la j proposition 
dont il est saisi et tendant à faire profiter de 
la prorogation les locations postérieures à la dé- 
claration de" guerre. I 

Les sinistrés du Nord ayant eu leur demeure 
détruite par les bombardements, les bombes 
d avions ou las explosions de dépôts de muni- 
tions, ne doivent pas être traités avec moins 
d égards que les habitants d'autres régions 
moins éprouvées. Ces victimes de la guerre ne 
peuvent être sacrifiées, et nous espérons que 
leurs   lea-itimes   réclamations   seront; entendues. 

Un des plus distingués magistrats du Tribunal 
de Lille me disait hier : « Nous avons en vain 
attendu une loi spéciale à nos régions dévastées. 
II appartient aux Parlementaires d'agir pour ré- 
parer   l'injustice. » 1 

Cette réparation est en marche, ii-âce à nos 
amis socialistes qui viennent de déposer à la 
Chambre une proposition inspirée id'un prin- 
cipe d'équité et d'égalité devant la  loi. 

Les nouveaux hôtes du Palais-Bourbon ne 
voudront sans doute pas se montrer moins acces- 
sibles aux sentiments de justice que leurs de- 
vanciers, qui avaient voté la loi Levasseur, pro- 
rogeant les locations contraotées après le ier août 
iQi4.. 

-La'^Saine dernière, Flaissîères a éloquem- 
mem défendu la même cause à la tribune du 
Sénfct-: «Il est urgent, dit-il, qu'une législa- 
tion nouvelle intervienne dans cette période ai- 
guë, la plus douloureuse de la crise du loge- 
ment. Depuis plus de cinq ans, on ne construit 
plus ; d'autre part — et c!est ici que la ques- 
tion prend le caractère d'intérêt ffénéral et doit 
attirer 1 attention de tous nos collègues, surtout 
de ceux qui représentent les pays dévastés, — 
il est certain qu'il y a un surpeuplement 
des grandes villes tel qu'il est absolument im-' 
poss.bIe SLr^par aventure, on perd sa place, d'en 
trouver une  autre à  côté. 

» La proposition Levasseur remédie à ce* in- 
convénient, je dirai mieux, à cet^e véritable 
catastrophe, car, si la Joi .actuelle [devait être 
rigoureusement appliquée, il y aurait quotidien- 
nement un nombre considérable d'incidents ex- 
trêmement   douloureux. 

» Si M. le ministre de la Justice était pré- 
sent je lui demanderais, en attendant que la 
loi Levasseur soit votée, de donner des instruc- 
tions, des conseils à la magisfraturfe française, 
afin que cette magistrature qui fait! honneur à 
ne pays par sa hauteur de vues, soii esprit d'é- 
quité, continue à apporter' tout lç doigté, toute 
ta modération, tonte la bienveillance nécessaires 
dans  1 application   de   la   lof actuelle. » 

Les Commissions arbitrales voudront e*erlai- 
nement s'inspirer-de ces sentiments très élevés 
pour juger les différends si nombreux <fet par- 
fois fort compliqués qui vont leur être soumis. 
Elles n'ont pas seulement à régler ides intérêts 
particuliers. Leur mission est plus haute et 
atteint un-2 œuvre de pacification sopiale. 

E. POtVENT. 

autorités allemandes inculpées des mesures cri- 
minelles prises 8- Liile, a Roubaix, à Tourcoing, 
et de celles qui sont responsables des dévasta- 
tions indiisirieHes dans la région du Nord. 

D'ores et déjà, il apparaît que les faits repro- 
chés à des hommes comme le comte Von Bis- 
marck, comme le général Gloss, etc., méritent 
une punition exemplaire qu'impose la notion de 
justice humaine. 

Nos popuiati'-ins ont vécu, de-1914 à 1919t un 
long et douloureux martyre. Il faut qu'il soit 
dit que les noms de. leurs bourreaux seront 

tyoaiés à l'exécration des peuples ! 

ALEX   WILL. 
■«*» ; Su '' 

60 ^lIiLilfl^DS 
pourraient nous venir d'Amérique 
MAIS ON NOUS DEMANDE, EN ECHANGE, 

D'ALIENER, PENDANT PLUS DE, 25 ANS, 
NOTRE MONOPOLE DES TABACS ET DES 
ALLUMETTES. 

Pciris. Il- février. — Un. groupe de financiers 
américains songe à offrir au Gouvernement fran- 
çais G0 milliards contre l'aliénation des deux 
monopoles  du tabac  et  des aWurnettes. 

Ce sont les quatre grandes associations de "pro- 
ducteurs de tabac des Etats-Unis qui ont pris, 
voilà plusieurs mois déjà, l'initiative de 'cette 
proposition. Repoussée pour dès raisons pure- 
ment subjectives par M. Klotz, elle a été depuis 
peu envisagée avec plus- d'attention en raison 
des nécessités impérieuses dû moment et de la 
gravité de la situation financière. Lambassade 
des Etats-Unis à -Paris l'a appuyée, auprès de 
notre Gouvernement. Exactement, le groupe 
américain offre à la France une somme de qua» 
rante milliards en échange du monopole des ta- 
bacs pour une durée qui est à calculer en fonc- 
tion de l'amortissement et des prix de vente 
comportant le bénéfice normal consenti aux prê- 
teurs. On voit donc tout de suite que la durée du 
monopole serait de pius de 25 ans. -^ 

Son rapport actuel est, en efîet, au dire de 
F Administration des Finances, de 500 mjtUons 
par an Même en l'admettant,.-r et les intéres- 
sés estiment qu'il n'exprime pas la réalité .et que 
les bénéfices reetlemen* perçus >»ar l'Etat' fran- 
çais ne dépassent pas de ce chef 350 millions -r- 
il faudrait pour amortir le prêt de quarante 

- irrijbards beaucoup plus de 25 années. 
Eventuellement, les Américains offrent de por- 

,Wr leur versement immédiat a soixante milliards 

si au monopole des tabacs on joint celui dés 
allumettes. 

I^a vente de ces dernières n'a jamais rapporté 
de bénéfices à notre Trésor tant que la fabrica- 
tion s'en est faite exclusivement chez nous. Au 
cours de ces dernières années seulement, la pé- 
nurie de notre production ayant obligé à des 
achats à l'étranger et notre administration 

^n'ayant eu qu'à revendre, les recettes ont dé- 
-possé les dépenses. 

Pour ces deux* monopoles, les demandeurs 
s'engagent à prendie en charge toutes les si- 
tuations actuellement acquises dans les admi- 
nistrations qui les exploitent ou les régissent. 
Les man-ifacl ures de tabac françaises continue- 
raient à fonctionner au moins jusqu'à yrtilisation 
de la production indigène. Cette dernière serait 
du reste très fortement développée par les con- 
cessionnaires. 

Telles sont, de façon précise, les propositions 
faites. Ceux oui ont à les examiner 1 ne doivent, 
pour se décider, s'inspirer que de l'intérêt gé- 
néral. ~- 

Le versement immédiat, par l'Amérique, d'une 
somme considérable, d'un seul coup, améliore- 
rait notre change, permettrait une réduction 
sensibie de l'inflation rnonétaire, allégerait notre 
budget. 

ON VI CONNAITRE LES JOURS 
. SANS BATEAUX 

Paris, xi février. — Ce matin, au ministère 
du Commerce, en présence de M. Isaac, minis- 
tre du Commerce, de M. Thoumyre, secrétaire 
d'Etat au Ravitaillement et des délègues du 
Syndicat, des Pâtissiers, il a été convenu qu'un 
décret relatif aux nouvelles conditions de vente 
de la pâtisserie sera* soumis ' prochainement à 
la signature du Président de la République. Aux 
termes de ce décret, -^ qui est, somme toute, 
le retour au système de M. Herriot, — la vente 
de la pâtisserie sera interdite pendant deux jours 
par semaine. 

Cette mesure sera étendue aux établissements 
pouvant faire (soricurrence aux pâtissiers, tels 
que : thés, dancings, etc... 

Les jours d'interdiction seront fixés dans cha- 
que département par dos arrêtés préfectoraux, 
après   entente   avec Mes  intéressés. 

... Puissions-nous ne pas connaftre 
les /ours sans pain 

Certains chefs de famille interprètent,de fa- 
çon inexacte l'article 12 du décret du Sffévriér 
dernier sur le pain. Cet article spécifie notam- 
ment que les parents ayant à leur charge au 
moins trois enfants n'ont, pas droit* à la réduc- 
tion du   prix   du  p-.in. 

Seuls,- les enfants, dans les conditions d'âge 
fixées peuvent obtenir les bons de cession de 
4oo grammes. Ainsi, pour une famille com- 
prenant le père, la mère et trois enfants, seuls 
ces derniers bénéficieront de la réduction du 
prix   du   pain. 

Dans le cas d'une famille ayant trois enfants,' 
dont l'un aurait moins de i(5 ans et dont les 
deux autres plus âgés seraient encore à la 
charge des parents, seul le. premier enfant au- 
rait droit à la  réduction. - 

Nice les connaît déjà 
Nice, 11 février. — Par suite de la pénurie 

de farine, la ville a manqué de pain aujour- 
d'hui. Certains incidents,-se sont produits de- 
vant plusieurs boulangeries, qui ont dû fermer 
et où l'étalage des croissants, brioches,- etc., 
avait surexcité   la  population. 

Le Préfet a pris d'urgence un arrêté applica- 
ble ' immédiatement dans le département et qui 
autorise uniquement la fabrication et la vente 
du   pain   ordinaire. 

U,ne délégation composée de membres de la 
municipalité est partie à Marseille pour récla- 
mer  l'envoi   urgent de blé et- de  farine. 

—t» 

-*»»■ 

Le recouvrement des impôts 
dans les régions dévastées 

Le maire de Laon SP refuse à effectuer la distri- 
bution dés feuilles de déclaration d'impôt sur 
le revenu pour.les années" 1916 à 1919. 

Paris, 11 février. ■*- be recouvrement des im- 
pôts n'ira pas tout seul dans les régions dévas- 
tées. Au cours de la dernière période électorale,- 
plusieurs candidats ont déclaré qu'ils demande- 
raient l'exonération complète pour les sinistrés. 
Le maire de Laon a adressé a« directeur des con- 
tributions directes la nrolestation suivante : 

« J'ai l'honneur de vous informer 111e la mu- 
nicipalité se refuse à effectuer la distribution des 
feuilles de déclaration d'impôt sur le revenu poul- 
ies années 1916 à 1919. J'estime que là situation 
spéciale des populations des régions dévastées 
exigé une réglementation spéciale et qu'en tout 
cas U ne peut être «uestiou de déclaration de 
revenus pour des contribuables qui n'ont pu jus- 
qu'ici que péniblement conamencer là reconstitu- 
tion de leuî patrimoine, de leur commerce ou de 
leur industrie. 

. Je profite de» la circonstance pour protester 
contre toute mesure qui aurait pour but de réta- 
blir le régime commun dans nos régions >»» 

Le relèvement des tiaxes postales 
devant la Commission des Finances 

Proposition d'industrialisation des P.  T.  T. 

Paris, 11 février. — Le projet de loi du Gou- 
vernement portant relèvement des taxes posta- 
les a fait l'obiet de plusieurs délibérations à lu 
Commission des Finances de la Chambre, qui 
eu a  adopté  le  principe. 

Dans sa séance d'hier, elle a examiné un arti- 
cle "additionnel présenté par MM. Louçhéur, Ca- 
lary |de Lamazière et ÎVoblemaire, et tendant à 
organise? industriellement le service des P.T.T. 
par i|i constitution d'un office postal ayant sou 
autonomie et dirigé par un Conseil d'adminis- 
tration comprenant des représentants à la fois 
de l'administration, du public et du personnel 
technique  et  d'exploitation. . '^ 

Dans l'esprit des auteurs de cet article, le 
vote des taxe^ devrait être subordonné à la 
cridion de l'office en question. Ils estiment, en 
effet,* que le contribuable, en échange des taxes 
nouvelles qui lui sont imposées, :i le droit, 
d'exiger du Parlement l'inst-iuration de métho- 
des nouvelles, qui ne manqueront pas d'amé- 
liorer le fonctionnement de co grand service 
public. . 

A. une. grosse majorité, la Commission s'est 
rangée à r.-tte manière de voir et a constitué 
une sous-commission composée de MM. Lou-. 
cheur, Calary de. Lamazière, Noblemaire, Char- 
les Dumont, de Lasteyrie, Pierro Hobert et Léon 
Blum, avec mission d'apporter, après accord 
avec le _Gouveruement, représenté par M. Des- 
ohamps, qui assistait à la séance, un texte dé- 
finitif, qui sera soumis à la Chambre. 
 '—. «*«.  1 

Le  Kronprinz 
,   s'offre  en  holocauste 

Amsterdam, 11 février. — L-j « Handelsblad » 
publie un télégramme envoyé par l'cx-kronpi-inz 
au roi d'Angleterre, au roi des Belges, au roi 
d'Italie, aux , présidents de la République de 
France, des Etats-Unis et à l'empereur du Ja- 
pon,  daïis lequel il dit  notamment: » 

« En qualité d'ex-héritier, »e v.-ux remplacer 
mes compatriotes. Si Ie<5 gouvernements alliés 
et. associés veulent une victime, qu'ils me pren- 
nent, moi, au lieu de 900 Allemands qui ne 
commirent aucun crime que de servir leur pa- 
trie   pendant  la pnerrc.   » 

Visite ministérielle 
à Boulogne-sur-Mer 

M. MJDeraud, préaidenl du Conseil, accompa- 
gné du maréchal. Foch, du général Weygand, de 
MM. Marsal, Tho'intyi-e, Berthelot, est arrivé à 
Boulogne a u heures 00, par train spécial. Il a 
été reçu par^l. Lebaai. sous-préfet et par le gér 
néraj Dicbolfl, gouverneur de la place. Il est re- 
parti par le batt-au- de Folkestone, pour Lon- 
dres. 
 , ,  ■«>» 

Tragique vengeance d'un charretier 
Paris, 11 février. — Francis Séraphin,1 3i ans, 

charretier, domicilié à Paris, rue de l'Evan- 
gile, a3, rencontrait hier, par hasard, sa femme 
à Sairit-Ouen, près du passage à niveau du bou- 
levard Tftiron. Il supposa que son épouse se ren- 
dait à un rendez-vous galant et, furieux, H 
voulut lui porter un coup du fouet. Le fouet 
s'enroula .comme un lasso autour du cou de 
la femme, qui tomba. Alors Séraphin traîna la 
malheureuse sur la voie pour la placer sous 
les roues d'un train qui arrivait. Le mécanicien 
put stopper juste à temps et, sautant de sa 
machine, il délivra la pauvre femme et remit 
le  charretier, aux  agents  de  poUcc.    . 
i ■ ^«» • 

M. A lapatite ira à Strasbourg 
Paris, 11 février. —.Le' « Journal Officiel » 

Dub-ilera demain un TOCi'et aux termes di^niel 
M. Alapetite (Gabriel-Ferdiinandi. ambassadeur 
de France à Madrid, est nommé Commissaire 
de la Républiaue  Française à Strasbourg. 

Une grave affaire à Bvesnelle 
Bien que la plus grande discrétion soit obser- 

vée par la police nous croyons savoir qu'une 
enquête méticuleuse se* poursuit. Des gamins 
jouant près dune mare voisine d3 la. ferme de 
M. Emile Painehart, à Avesnelles, route d'Haut- 
Lieu, ont. trouvé le cadavre d'un nouveau-né, 
du sexe masculin L- • 

' La.découverte eut lieu dimanche et le petit 
corps fut transporté. & l'Hôpital d'Avesnes et 
autopsié par M. le docteur Gardin, médecin-lé- 
giste. • 

Lenfant serait né viable ! Certaines traces de 
violences auraient été relevées sur le petit corps. 

Une affaire aussi grave sera-t-elle prompte- 
ment solutionnée. ? Espérons que If flair du poli- 
cier y contribuera l 

Contes et Nouvelles 

mtm 
«■ Personne n'est venu ? 

. — Pardon, monsieur. On est venu pour un» 
îeune fille     d'Orth&bieta.  une  nommée  Mariai 
Oolorez. 

— La fille d'Artaneguy. le sandalier 1 
— Oui, monsieur. Elle est très mal. Monsieur 

est prie  d'aller la  voir le  plus  tôt possible. 
— J'irai après déjeuner. Servez vite   » 
En déjeunant, le docteur Orizabal évoquai* 

limjige de cette nouvelle cliente, Marra'Doio- 
rez. Quelle loiie fille- ! Le type parfaat de 1* 
BasQuaîse. Malneureusenaeiit, cardiaque : un« 
insuffisance ni'Urale. 

Dès qu'il eut déjeuné. Orizabal se mit en 
route 11 trouva .a jeune fuie gravement attet .« 
en effet. Ce n'était plus qu'une question de 
jours,  peut-être d'heures. 

Elle lui dit — péniblement, d'une voix éteinte 
mats   avec   une   flamme   étrange  au   fond   des 
yeux : , 

« Docteur, permettez-moi de vous parler fran- 
chement. Je sais que je suis condamnée, mais 
je veux vivre huit jours encore. 

— Oh ! chère enfant... 
— Non. N'essayez. • pas de m aveueler. Je 

sais que j aurai de la peine à durer huit jours 
mais je le veux. Et grtice à vous, j'y parvien- 
drai... Je vais vous dire . dans huit jours — 
vous lavez appris peut-être — Ctiingarito ar 
me, 

— Chincaritr» ?... 
— Vous savez bien : le pelotari. 

_~ Ah. oui  ! le rfrand homme d'ici, le célèbre 
enincarito.  Il arrive, dites-vous ï 

— Dimanciie: Apres stf tournée en Améri- 
aue : Il revient avec une fortune! 11 a eu tant 
de succès la-bas... 

— J'ai lu. en effet. 
— C'est un grand monsieur, maintenant ; 

et les «ens d'ici vont lutt faire une réceotiom 
en musique. Dimanche prochain, à trois heures 
on ira au,devant de lui. à la gare. Et il y aura 
^?A. , ,,s' des discours, puis un banquet h 
1 Hôtel de la lilmne. Et je veux voir-ça. doc- 
teur ! Oh ! jpas le banquet. Mais le retour en 
musique. Il passera là. sous nia fenêtre. Je 
n aurai qu'à me pencher un peu... Je veux le 
voir... Vous comprenez, c'est un camarade. 
Nous sommes nés le même jour, dans la même 
rue. Nous avons joué ensemble jusqu'à l'âge de 
quinze ans. Il était si gentai  !... 

— Et vous l'aimez bien ! 
— Oui, ■ je fâûrie. Pourquoi n'avouerais-ie 

pas. Je I aiiiit, je i adore, malgré ma mateu.e, 
malgré la mort qui va m'amnècher d'être sa 
femme. Tout ce que je demande, c'est seulement 
de le voir une dernière fois et de l'embrasser 
Ensuite, vous pourrez me laisser mourir.. J'ai' 
entendu t>mier de votre savoir. Vous avez ac- 
compli de^hiracles. Vous avez prolongé la vie 
à des gens, a,vec des piqûres. 

— Moi î 
— Oui, j'ai entendu dire... Faites-moi les 

mêmes piqûres, docteur. Que je vive, nue je 
vive ! Et, aux -pieds du bon Dieu,"la semaine 
prochaine, je prierai pour vous. Avez■> pitié de 
moi. docteur ! de moi et de Chingarito ! Il vaut* 
sera aussi bien reconnaissant. Il m'aime, fï 
n'aime que moi. Je sais bien ce qu'on raronte : 
qu'une demoiselle Etchegaray lo voudrait... 
Mans elle ne l'aura pas. C'est moi seule qu'iï 
aime... 

Maria - Dolorez   semblait   délirer.    Ses    veux ' 
étaient pleins de braises. Tout son visage s'illu- 
minait de passion, de folie. 

Mais il i>njinit de repasser Je lendemain et 
de lui faire une die ces fameuses rjk\fxrt». .. 

Fa«ieuses ? dans l'imagination de Quelques 
Basques seulement. De la morphine et du cblo- 
ral, ce qu'on administre à tant. <le ' gens ^ans 
qu'il se- produise de miracle, hélas !... Mais 
puisque Maria D»>lorez en voidait. 

Chaque jour il revint voir sa malade. Elle 
se déclarait en lueiil.'iii- état. Elle était sûre, 
actuellement, de vivre jusqu'au dimanche, do 
recevoir le baiser du triompluiteur. et peut-èlrrt 
nn'-me... L'amour la^transfiqui-ait. Elle redeve- 
nait jolie. Un soir, elle fredomià. Pauvre mori- 
fcon-de !...    , 

Un matin, un ami q-uYl rencontra dans la 
netile ville s'approcha de lui.  ' 

jr Que vtens-tu donc faire à Orthabieta ? Je 
te vois passer tous les jours... » 

Le docteur lui raconta l'iiistoire de Maria- 
Dolotvz. 

■< Ali bah ! s'exclama l'ami. Alors elle sima- 
aine que ce ''garçon l'adore ? Chinigarito. Tàllus- 
tre, qui revient de New-York avec deux cent 
mille francs en pœhc ? Il l'adore si peu ouil 
■va se fiancer avec une de mes parentes. Rosi ta 
Ëtchegaray. 

Le lendemain, samedi. Su chevet de Maria- 
Dolorez, le docteur parut triste. Il regarda sa 
malade avec des- yeux étranges, terribles par- 
fois,  puis tendres 'infiniment. 

■•Demain, docteur !— soupira Maria-D>lorez, 
d'une voix exténuée — Demain à cette heure-ci. 
mon Guingarito passera dans la rue. au son 
de la musique, lit il me verra ! Il montera nour 
m'embrassér... Oh   ! si j'allais guérir  ! » 

Le dimanche. Oiizabal emporta deux petits 
flacons awc sa seringue de Pravaz. Dams l'un 

■était la solution ordinaire destinée à ''MariH- 
Dolorez, dans l'autre, était une solution de cya- 
nure de potassium destinée a un chien malade 
et vieux, dont; on l'avait prié de termdner les 
souffrances. A la campagne, quoi médecin ne 
doit pas être un peu vétérinaire ? 

Dès qu'il fut dans la boutique, le docteur 
demanda aux parents : 

•<  Couinient va-t^olle ? 
— Elle vit encore...  », répondirent-ils. 
11 monta et trouva la jeune Bile debout, coif- 

fée, parée, vêtue do sa plus bape robe. ' 
«   Merca,  docteur   ! Je, vis.   rermettez-moi  de 

vous embrasser   '. ..   Dans   quelques   minuties   :ê- 
sera là. Oh- !' le voir !... Ne vais-je pas me ieter 
par la fenèitre pour être plus vite devant lui ? » 

Le docteur frissjnnailr. Le baiser de la ieun<* 
fille lui avnit frôlé l'âme: Il se sentit prêt, pour 
elle, à tous les dévouements, à tous les hô- 
roïj.nies. 

A trois lieures, une fanfare passa, t«e diri- ■ 
géant vers la gare. A qiiatre, elle revint. Ctiin- 
garito devait être là. On avait toutes les peines* 
du monde à maintenir Maria-Dolorez loin de la 
fenêtre. Le docteur ouvrit cette fenêtre. Il vit 
une vojtu*« entourée de foule. (Dans cette voi- 
ture, ijeux hommes .et une femme. L'un 1ej 
tiommes était Chingarito, l'autre M. Etchegarav. 
Mlle Rosita était entre? eux. Le docteur se'sentit 
trembler jusqu'aux racines de son cœur. 

<•- Laissez-moi voir ! suppliait M'ara-Doiorez, 
belle de toute sa félicité. Oh 1 pour l'amour do 
Dieu, laissez-moi voir ! 

— Attendez ! dit le docteur en ouvrant sa 
trousse. 

— Qu'allez-vous me faire ? Une piqûre " 
— Oui,  une piqûre. 
— Pour que j'aie plus de force î 

■— Oui. chère amie.-» 
Il fit la pjqùre. Quelques secondes aorès, 

Mar*a«Dûlorez tomba. 
« Klle n'a pas vu !» se dit 'e docteur, qu* 

sentait  frémir tous ses nerfs d'honnête homme. 
Et'il naisa les yeux de ta morte ! 
Le lendemain, il s occupa du chien malade. 

Jean   RAME-AU 

S. M. R. R. D. 
.Oui,- puisque nous aimons tant les décoralious» 

pourquoi ne créerait-on pas, comme le proposa 
le « Journal des Kégions dévastées », f .p. M. 
R. R. D., l'ordre du mérite de la reconstuuti.ui 
des régions dévastées, puisqu'un vient d'accorder 
l'O. M. A. (l'ordre du mérite agricole) à tant d«- 
'Culti va leurs ou de fermières nui ont travaillé et 
tenu jusqu'au bout durant la" grande guanc. 

Evidemment les sinistrés amis di: bout de iwr 
ban ne seraient pas fâchés d'en recevoir un tout 
spécialement destiné à récompenser leur entête- 
ment à restaurer leurs ruines malgré toutes les 
difficultés que leu» crée la'sollicitude de plusieu-» 
administrations aussi bien disposées les une» 
que les autres en leur faveur. da<s voilà. l'O. M. 
R. R. D. irait par priorité et selo.i les orincip^ 
d- la justice distributave en honpetH dans, notns 
incomparable bureaucratie... à tous les fonc- 
tionnaires qui travaillent'de leui mieux * r»» 
farder ou 8r empêchée I* restauralK» (tas *#~ 
çiûns dévastées. 
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